Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame la Ministre SIMONET 
en charge des relations internationales concernant les mesures annoncées

pour limiter le nombre d’étudiants chinois en Belgique 
Madame la Ministre, 

Depuis quelques jours, tous les visas “aprétudiants

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=5&mode=&res=" \l "text004#text004" ” délivrés par l’ambassade de Belgique à Pékin seront conditionnés à l’obtention d’un certificat “APS”, qui ne sera lui-même délivré qu’ès deux vérifications. La première visera l’authenticité du diplôme universitaire des chinois

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=5&mode=&res=" \l "text006#text006"  désireux de poursuivre leurs études dans nos universités ou hautes écoles. La seconde consistera en la réalisation d’une interview de plausibilité. 
étudiants

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=5&mode=&res=" \l "text005#text005"  
En pratique, les opérations seront menées en coopération avec l’Allemagne, puisque c’est l’“Office d’examen académique” de l’ambassade de la République fédérale à Pékin qui procédera aux vérifications APS (“Akademische Prüfstelle”).
Si on peut se réjouir de voir que les mesures prises évitent que des personnes peu scrupuleuses utilisent cette filière pour émigrer illégalement, il est à craindre qu’un certain nombre d’étudiants, réellement désireux de rejoindre les bancs de nos universités ne puissent pas le faire par la faute de ces contrôles.

En effet, si la neutralité de nos collègues allemands n’est sans doute pas mise en cause, les filtres au niveau chinois seront renforcés d’autant, privant par exemple tout opposant au régime de Pékin d’une possibilité de s’expatrier. Je voudrais donc que vous puissiez me rassurer sur le respect des droits de l’homme et sur les sécurités que vous avez prises en la matière.

Je vous remercie.

Christine DEFRAIGNE.
